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Zone territoriale : les 12 départements de la région AuRA

16 agents répartis en 3 pôles : 

Instruction: 7 instructeurs

Contrôle:  6 contrôleurs

Affaires juridiques: 2 coordinateurs administratifs et juridiques

Délégué(e)  Territorial(e): 1



Police administrative : Chiffres clés 2024

17 448 demandes de titres déposées dont 77% dématérialisées (13 665 en 2023 dont 66% 
dématérialisées)
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Réalisation des OGC 2024 (135 dossiers)

OGC 1 - Grands évènements & JOP 2024

OGC 2 - Ets de nuit

OGC 3 - Parcs attractions loisirs & sites touristiques

OGC 4 - OF - MAC

Activité disciplinaire : Chiffres clés 2024

215 contrôles au titre de l’exercice 2024 (233 en 2023), dont: 135 OGC et 77 contrôles d’initiative
 81% ont fait l’objet d’une orientation disciplinaire (74% en 2023)
 800 agents contrôlés physiquement sur site (535 en 2023)





Ordonnance n° 2023-374 du 16 mai 2023 et décret 2024-311 du 4 avril 2024

 Un encadrement de la formation identifié et souhaité de longue date:

2010

Rapport IGA

Page 21

2014

3ème Assises de la sécurité privée, à l'École Militaire, à Paris le 8 décembre 2014 – Ministre de l’Intérieur B. 
Cazeneuve

2018
Ouverture des 5ème Assises de la Sécurité Privée, à Paris le 5 février 2018 - Ministre de l’Intérieur G. Collomb

RAPPORT DE LA MISSION PARLEMENTAIRE « D’UN CONTINUUM DE SÉCURITÉ VERS UNE SÉCURITÉ GLOBALE » -
Alice Thourot députée de la Drôme Jean-Michel Fauvergue député de Seine-et-Marne – Septembre 2018 –
proposition 44 page 90



L625-4 à L625-6 du CSI / R625-9 à R625-12 du CSI

 Obligation pour les exploitants individuels et les dirigeants, gérants et associés de personnes morales exerçant 
l’activité de formations aux activités privées de sécurité, définie à l’article L625-1, du CSI de détenir un agrément 
délivré par le CNAPS.

 L’agrément délivré est de 5 ans.

 Un contrôle de la moralité est effectué.

 L’aptitude professionnelle est vérifiée.

 Les exploitants individuels, ainsi que les dirigeants gérant ou associés de personnes morales déjà titulaires d’un 
agrément doivent détenir une carte professionnelle s’ils exercent eux même l’activité de formateur.

 Attention : le dirigeant déjà détenteur d’un agrément dirigeant (hors OF) doit également effectuer une demande 
pour obtenir son agrément dirigeant OF. 



L625-7 à L625-10 du CSI / R625-13 à R625-22 du CSI

 L’autorisation d’exercice des organismes de formation devient pérenne.

 Obligation de détenir une certification QUALIOPI. Cette certification est valable 3 ans:

Au plus tard dans un délai d‘1 mois suivant la fin de validité de la certification, le prestataire de
formation transmet au Conseil national des activités privées de sécurité le document attestant
de leur renouvellement. A l'expiration de ce délai, le directeur du Conseil national des activités
privées de sécurité procède au retrait de l'autorisation.

 La personne morale doit avoir pour dirigeant ou gérant une personne physique titulaire d’un 
agrément délivré par le CNAPS.



L625-11 et L625-12 du CSI / R625-23 à R625-30 du CSI

 Les formateurs ont l’obligation de détenir une carte professionnelles délivrées par le CNAPS.

 Les conditions de délivrance sont les mêmes que celles pour une délivrance de carte professionnelle 
classique excepté la justification de l’aptitude professionnelle qui n’est pas requise.

 La carte professionnelle a une durée de validité de cinq ans à compter de sa date de délivrance.



R625-1, R625-36, R625-38 et R625-40 du CSI

 La déclaration de session d’examen doit être déclarée au moins 15 jours avant le début de celle-ci avec la date et le lieu 
de l’examen, le nombre et l’identité des candidats:

https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Vos-demarches/Vous-etes-un-organisme-de-formation/Declarer-les-sessions-de-
formation-et-d-examen/Declarer-les-sessions-de-formation-et-d-examen-pour-votre-organisme-de-formation

OU

cnaps-declaration-formation@interieur.gouv.fr

 Un délai minimal de 48h pour déclarer tout changement relatif au calendrier, aux lieux où celle-ci se déroule ou aux 
modalités d’enseignement



 Le formateur autoentrepreneur doit être détenteur de :

- un agrément dirigeant

- une autorisation d’exercice

- une carte professionnelle

 L’autoentrepreneur n’est pas soumis à la certification prévue à l’article L6316- du CT (R625-13 du 
CSI) lorsqu’il exerce pour le compte et dans les locaux d’un ou plusieurs prestataires de formation.

 L’autoentrepreneur n’est pas soumis à la justification de l’aptitude professionnelle (R625-9 4° du 
CSI) lorsqu’il exerce pour le compte et dans les locaux d’un ou plusieurs prestataires de formation.



 L’organisation d’épreuves par l’autorité administrative est prévue par le texte et sera mise en œuvre
ultérieurement (2026).

 Les organismes certificateurs ont l’obligation de contrôler les prestataires de formation afin de s’assurer
qu’ils respectent l’ensemble des disposition de l’arrêté concernant les conditions matérielles et
pédagogiques.

 Les organismes certificateurs sont tenus d’informer le CNAPS sans délai de tout manquement à la
règlementation.

 Réciproquement le CNAPS informe les organismes certificateurs des manquements aux dispositions de
l’arrêté concernant les conditions matérielles et pédagogiques qu’il constate à l’occasion de ses propres
contrôles



Sous-traitance

 Le recours à la sous-traitance en matière de formation est encadré.

 La sous-traitance peut être totale ou partielle.

 Le prestataire de formation et le sous traitant doivent être titulaires d’une autorisation d’exercice 
délivrée par le CNAPS.

 Le prestataire de formation, entrepreneur principal, doit solliciter l’accord de tous les organismes 
certificateurs qui l’ont habilité à délivrer des certifications professionnelles sauf si le sous traitant est 
lui-même déjà habilité.



Formation continue

 Un arrêté est paru au JO du 27 janvier 2025 relatif à l'organisation à distance de la formation 
continue aux activités privées de sécurité.

 Son article 1er prolonge jusqu'au 31 décembre 2025 l'expérimentation du dispositif qui était 
jusqu'alors prévu par l'article 2 de l'arrêté du 24 janvier 2023 portant adaptation des 
conditions de formation aux activités privées de sécurité, et qui, pour mémoire, permet la 
réalisation à distance d'une partie des modules du stage MAC en surveillance-gardiennage 
(art. L. 611,1, 1° et 1° bis du CSI.

 Son article 2 reprend quant à lui les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 24 janvier 2023 
(toujours en vigueur), relatives aux modalités de la formation continue à distance, laquelle 
peut être synchrone (suivie en direct) ou asynchrone (suivie en direct ou en différé, via une 
plate-forme)


